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rythmes scolaires
Question écrite n° 88614

Texte de la question

M. Paul Molac attire l'attention de Mme la ministre de l'éducation nationale, de l'enseignement supérieur et de la
recherche sur la participation financière des communes dans le cadre des temps d'activité périscolaire. En effet,
depuis la mise en place de la réforme des rythmes scolaires, issue de la loi du 8 juillet 2013 d'orientation et de
programmation pour la refondation de l'école de la République, il appartient aux communes d'organiser les
temps d'activités périscolaires (TAP). Dans certains territoires, les écoles publiques sont rares et certaines
communes acceptent les enfants des communes voisines. Aujourd'hui, c'est la commune qui reçoit les élèves
dans son école qui prend à sa charge les dépenses supplémentaires liées aux TAP. Il lui demande donc si le
Gouvernement prévoit une réglementation permettant la participation des communes extérieures aux frais des
temps d'activité périscolaire.

Texte de la réponse

Dans un contexte budgétaire contraint, le Gouvernement a fait le choix de pérenniser son soutien aux
communes afin qu'elles développent des activités périscolaires de qualité. La loi de finances initiale pour 2015 a
ainsi converti le fonds d'amorçage pour la réforme des rythmes scolaires dans le 1er degré en un fonds de
soutien pour le développement des activités périscolaires, dont les aides sont désormais pérennes et
conditionnées à la mise en place d'un projet éducatif territorial. L'article L. 212-4 du code de l'éducation définit
les compétences obligatoires des communes et l'article L. 212-5 du même code précise les dépenses
obligatoires afférentes à ces compétences, dont font partie les dépenses relatives au fonctionnement des écoles
publiques. L'article L. 212-8 du code de l'éducation prévoit que la répartition des dépenses de fonctionnement
entre la commune de résidence d'un élève et celle dans laquelle il est scolarisé se fait par accord entre ces deux
communes. A défaut d'un tel accord, la contribution de chacune d'entre elles est fixée par le préfet après avis du
conseil départemental de l'éducation nationale. En revanche, contrairement au fonctionnement des écoles, les
activités périscolaires constituent un service public facultatif que les communes ne sont pas obligées d'organiser
dès lors que ces activités ne figurent pas parmi les dépenses obligatoires mises à leur charge par l'article L.
212-5 du code de l'éducation et par l'article L. 2321-2 du code général des collectivités territoriales. C'est
pourquoi, conformément au principe de libre administration des collectivités territoriales, les modalités de
répartition des dépenses relatives aux activités périscolaires entre les communes d'accueil et de résidence sont
librement déterminées par les communes concernées.
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